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Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation particulièrement préoccupante du secteur du transport sanitaire privé. Acteur
essentiel de la chaîne de soins, le transport sanitaire privé assure quotidiennement le transport des patients,
participe à l'aide médicale urgente et contribue au maintien de l'accès aux soins sur l'ensemble du territoire,
notamment dans les zones rurales et sous-dotées. Les entreprises du secteur garantissent une permanence de
service 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, constituant souvent un maillon indispensable entre les patients, les
professionnels de santé et les établissements hospitaliers. Or les représentants de la profession alertent sur une
dégradation rapide de leur situation économique. Alors même qu'ils ont participé aux efforts de maîtrise des
dépenses de santé en développant notamment le transport partagé et en acceptant des mesures d'économies
significatives pour l'assurance maladie, ils font face à une hausse continue de leurs charges, particulièrement
salariales, énergétiques et assurantielles. Ils soulignent en particulier que les tarifs du transport urgent
préhospitalier n'ont pas été revalorisés depuis 2018, alors que les coûts de fonctionnement ont fortement
augmenté. Cette situation fragilise les trésoreries des entreprises, limite leurs capacités d'investissement,
accentue les difficultés de recrutement et pourrait conduire à des défaillances d'entreprises dans les prochains
mois. Les conséquences d'un affaiblissement durable du secteur seraient lourdes pour les patients comme pour
l'organisation du système de santé : allongement des délais de prise en charge, surcharge des services
d'urgence, du SAMU et des services départementaux d'incendie et de secours, ainsi qu'une dégradation du
maillage sanitaire dans les territoires ruraux. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour garantir la pérennité économique des entreprises de transport sanitaire privé, préserver
l'attractivité des métiers d'ambulancier et assurer la continuité de ce service indispensable à l'accès aux soins
des concitoyens. Il lui demande également s'il envisage une revalorisation des tarifs du transport urgent
préhospitalier ainsi que l'ouverture d'une concertation associant les représentants de la profession et les
parlementaires afin de définir des réponses structurelles aux difficultés rencontrées par le secteur.
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